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Présentation  

 

Présentation générale de la quarantaine 

La quarantaine regroupe les e-mails identifiés comme spam ou potentiellement dangereux 
par le système de sécurité de Microsoft. 
 
Les messages restent dans la quarantaine 15 jours maximum. 

 Passé ce délai, ils sont automatiquement supprimés. 
 Il est conseillé de supprimer les messages indésirables (spams) directement depuis 

la quarantaine afin d’éviter l’encombrement inutile. 

 

À noter : Microsoft n’apprend pas de vos choix, ce qui signifie que certains mails peuvent 
continuer à apparaître en quarantaine régulièrement, même si vous les libérez à plusieurs 
reprises. 
 

Gestion de la quarantaine pour vos mails  
 

Accéder à la quarantaine 
Rendez-vous à l’adresse suivante :  https://security.microsoft.com/quarantine 
 
Connectez-vous avec vos identifiants de messagerie professionnels : 
 

  
 
  

https://security.microsoft.com/quarantine
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Une fois connecté, la liste de vos messages en quarantaine s’affiche. 
 Sélectionnez un message. 
 Cliquez sur Afficher un aperçu du message pour en lire le contenu sans le libérer. 

 
 

 

 
 
 

Une fois que vous avez vérifié le contenu du mail, vous pouvez le libérer, en cliquant sur 
Libération 
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Le message suivant s’affiche   

 
Ne rien cocher et cliquer sur Libérer le message  
 

Gestion de la quarantaine pour les mails des boîtes 

partagées 

 
Les agents n’ont pas accès directement à la quarantaine des boîtes partagées via le 
portail Microsoft. 
 
Le seul moyen de gérer ces mails est de passer par le mail de notification de quarantaine 
envoyé chaque jour par Microsoft 365. 
  
Depuis ce mail, vous pouvez prévisualiser, libérer ou supprimer les messages destinés 
à la boîte partagée. 

 

En résumé : contrairement aux boîtes individuelles, il n’est pas possible de se connecter au 
portail de quarantaine pour une boîte partagée. La gestion se fait uniquement à partir du 
mail de quarantaine reçu quotidiennement. 
 
 

Étapes à suivre : 
1. Ouvrez le mail de quarantaine reçu pour la boîte partagée. 

 
2. Cliquez sur Review (si vous êtes en anglais). 

 

+ 
3. Une fenêtre s’ouvre : suivez alors les mêmes étapes que pour votre boîte mail 

personnelle (aperçu, libération ou suppression du message). 
 


